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QUE monsieur Claude Bélanger et la docteure Thanh-
Lan Ngô soient respectivement désignés président et vice-
présidente du Conseil consultatif interdisciplinaire sur 
l’exercice de la psychothérapie;

QU’à l’expiration de leur mandat, les personnes nom-
mées membres du Conseil consultatif interdisciplinaire 
sur l’exercice de la psychothérapie en vertu du présent 
décret, demeurent en fonction jusqu’à ce qu’elles soient 
remplacées ou nommées de nouveau.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64843

Gouvernement du Québec

Décret 345-2016, 27 avril 2016
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’arti-
cle 3.12 de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif d’une catégorie d’ententes entre des organismes 
publics et le gouvernement du Canada relativement au 
versement de subventions en vertu du Fonds d’aide aux 
victimes pour la réalisation de projets dans le cadre 
de la Semaine des victimes et survivants d’actes 
criminels 2016

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada reconnaissent l’importance de l’aide 
apportée aux victimes d’actes criminels;

ATTENDU QUE les activités déployées lors de la 
Semaine des victimes et survivants d’actes criminels 
2016, qui aura lieu du 29 mai au 4 juin 2016, contribueront 
à faire connaître les problèmes auxquels font face les 
victimes d’actes criminels et les services qui leur sont 
offerts;

ATTENDU QUE divers organismes sont appelés à 
conclure des ententes de subvention avec le gouvernement 
du Canada afi n de réaliser des projets dans le cadre de la 
Semaine des victimes et survivants d’actes criminels 2016;

ATTENDU QU’un nombre important de ces organismes 
sont des organismes publics au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont convenu d’une entente type de 
subvention qui sera utilisée en vue du fi nancement des 
projets retenus;

ATTENDU QUE , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne, conclure une entente avec un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE ces ententes de subvention à interve-
nir entre le gouvernement du Canada et des organismes 
publics, au sens de l’article 3.6.2 de cette loi, dans le cadre 
du Fonds d’aide aux victimes ont un impact mineur en 
matière d’affaires intergouvernementales canadiennes;

ATTENDU QU’ il y a lieu d’exclure cette catégorie 
d’ententes de subvention de l’application de l’article 3.12 
de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la catégorie des ententes de subvention à inter-
venir en vertu du Fonds d’aide aux victimes pour la réali-
sation de projets dans le cadre de la Semaine des victimes 
et survivants d’actes criminels 2016 entre le gouverne-
ment du Canada et des organismes publics, au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), soit exclue de l’application de l’article 3.12 
de cette loi, à la condition que ces ententes soient substan-
tiellement conformes à l’entente type de subvention jointe 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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